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Kerkennah, le 09 mars 2019

Pétition de consentement

Conscients de l'importance de la Pêc/ie à la charfiya aux Hes
Kerkennah dans l'affirmation de l'identité culturelle, ainsi que dans le
développement économique et sociale de toute la population locale,
nous, pêcheurs des îles Kerkennah, consentons, de façon libre,
préalable et éclairée, à l'inscription de cet élément sur la Liste
représentative du patrimoine culturel de Fhumanité auprès de
V UNESCO, dans le cadre de la Convention de 2003.

Nous appuyons, inconditionnellement, les efforts déployés par les
instanos officielles concernées et la société civile pour l'élaboration du
dossier de candidature qui a contribué, sans aucun doute, à la création
d'une nouvelle dynamique autour de l'élément.
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Déclaration de consentement et de sovtien

Le Conseii municipal de Kertsennah, réuni ie 09 mars 2019,

décide d'accorder son consentement à inscrire « la pêche à ta charfia »

sur la Liste Représentative cju Patrimoine Culture! immatérieJ auprès de

l'UNESCO, dans (e cadre de ia Convention de 2003. I! en outre

d'apporfer son soutien total aux travaux en cours pour l'éiaboratîon du

dossier de caïididature.
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Kerkennah, (e 09 mare 2019

Déclaration de consentement libre, pFéaiable et édajré

L'union Local de l'Agriculture et de ia Pèche à Kerkennah considère que
« îa pêche à la charfiya aux îles Kerkennah » est une technique de
pêche passive, respectueuse de l'environnement marin et des
ressources haiieutiques. Elle relève d'un savoir et d'un savoir-faire
fédérateurs, partagés par tous les membres de ta communauté insulaire
qui en assure la pérennité.
Pour ces raisons, notre union déclare être favorable à inscrire cet

élément sur ja Liste représentative du patrimoine culturel de l'humanité
auprès de ('UNESCO, dans le cadre de ta Convention de 2003.
Elle appuie incondiîjonnedement les efforts déployés pour l'élaboration
du dossier de candidature, ce qui a contribué, sans aucun doute, à la
création d'une nouvelle dynamique autour de i'élément.
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Musée et Résiilence de Formations et Rencontres

en Tunisie à Kertennah - MMRFORT

Siège : Abassia - Kertefta ......-........ -.....""....>.............. " .<S^- i^.-L.Ji :_^Ji

.B. P. 16 Kerkena ..............................3070 ....................... .... 4S^ 16 ̂  ^

Tél. .....-22379354..................... -21765176 -, 97899560 .............. JjçJ) .-a^i

Ad. Electronîque . Cecerim2002@gmaiLcom ^._ . ^........ ^j^SSâî . àjyJ!

CQîîseatsm-eïst

poîir inclure la pêche à ia cfaarfiya aux îles de ICertennah
sur ia liste représentative du patriinoiiie culturel immatériel de l'îiumaîiïté

LE CENTRE CERCÏNA POUR LES RECHERCHES SUR LES ÎLES

MEDÎTERRANEENNES, LE MUSEE DUPATRIMQNE INSULAîRE et LA

RESIDENCE DES STAGES UNIVERSITAIRES REUNIS LEGALEMENT

DANS LE complexe culturel et touristique MURFO. RT (Musée et Résidence

de Fomiation en Tunisie AUX ÎLES kERKENNÂH, qui est use jnstiîuîîons

non gouvernementale ouvrant pour promouyoir la recherche scientifique sur les

cuitures insulaires dans îa méditerraiîée, a iancé plusieurs projets sur les

traditioîis de pêche dans î'archipel de Kerkennah seîon une approche
pluridisciplinaire.

Compte teîîu âe sa paîtîcylariîé techoîque, sa profondeur historique, sa

ftmctioîi sociale, et sa charge symbolique, la pêche à îa charfiya (pêcherie fixe)

est au coiir des préoccupations du complexe MURFORT comme eii ténaoigne

^ plusieurs activNs achevées: eîiquêtes de terrain, recherches bibliograpfaiques et
archivistiques, sàiiinaires et colloques.



C'esî pwr css rassoîss ̂ os .te Comyîexe exprime s<a cooeiïtemfênt ÏÏbre.
et éclairé pour mc^s-e la pêrfie à la cta-fiya aux îtes KfêFtemab dans

la .Liste r^réscvîWiw topMrmwme CMltwel înmwférSel & l^MiMaaaté aiiprès
.de ÏSÏ/NSSC0 âstss îe caA-e ds la Cwïwwëws âe3Wt3.

Il a éîé honoré par ia déclaration officielle de cette candidature et le
îancemenî de Ï'éîabomtîoa du dossier y associé, le 17 mai 2017, au sein du
musée à "Abbassia".

'Twt  ïi appuyaiïî fortemeîît les ©fîbrts -déplqyés po- ies acteiM-s .c<Micmi&
au -cmw àïi ywessvs de csîîâMstîiw, MURFOKT s-eiigage avec foutes ses
msîitutions à c<mtribuer davaiitage à îa sauvegarde de ce patrimoine.

.Fait à Keriomah Je 35 Mars 2039

Le Directeur de Murfort

Abdelhamid FEHRI

« «-
^..^ '
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Mu&ée et Résidence de rormations et Rencontre»

en Tunisie à Kerkennah - MURFORT
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Kerkennah, le 10 mars 2019

Déclaration de consentement libre, préalable et éclairé

Sachant que « la pêche à la charfiya aux îles Kerkennah » est une
technique ancestrale qui emploie la majorité des pêcheurs de Kerkennah
et qui fait partie du patrimoine culturel locat, {Association Festival Charfis
à Ouled Ezzedine soutient ('inscription de cet élément sur ta Liste
représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité auprès de
('UNESCO, dans le cadre de la Convention de 2003.

D'autre part, elle appuie les efforts consentis pour l'élaboration du
dossier de candidature.

^^»ûL>^ ,
<^4J(^-A^y
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Kerkennah, le 13 mars 2019

Déclaration de consentement libre, préalable et éclairé

Considérant que « la pêche à la charfiya aux îles Kerkennah » est une
technique de pêchetrès ancienne, qui représente un héritage culturel
transmis de génération en génération, et qui est d'un important apport
économique pour les habitants des îles, l'Association « Jeunes Science
Kerkennah » déclare être favorable à la candidature de l'élément à

l'inscriptionsur la Liste représentative du patrimoine culturel de
l'humanité auprès de l'UNESCO, dans le cadre de la Convention de
2003.

Le président

MORSÎ FEKI

socettiQfïfeunes
ScienoKe^wnag

^emta. Kêrionalf
TéWax: N482 877
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KERKENNAH
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soc ation euttes
SdtonceKerkeMïh

'Remta-tîerfceRati
TéWa}<:74482877
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Association Kratten du Développement Durable de la Culture et de Loisir

^

Kerkennah, le 10 mars 2019

Déclaration de consentement libre, préalable et éclairé

L'Association Kraten du Développement Durable/ de la Culture et du Loisir prend
fait et cause pour l'inscription de « la pêche à la chwfîya aux îles Kerkennah » sur la
Liste représentative du patrimoine culturel de rhumanité auprès de l'UNESCO, dans le

cadre de la Convention de 2003, en tant que patrimoine culturel local et national.

.. --rj"-^
[, ^MWW»

j^-^ftt-^é»--I11

Association Kratten du Développement Durable la Culture et le Loisir
3055 Kratten- kerkenna

4^Jillj ^tSllj UAuuJl ÎAtïSÎl ù^ljîlt ^Jiua.
^iSjî- o^l^il 3055

 

:2014R00755APSF1
souissy_aly@yahoo, fr

CCP:17701000000224622337 GSM:99111110 E- rnail
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Association Kratten du Développement Durable de la Culture et de Loisir

2019 o-j^ 10 ̂  t^aâjs
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K-erkennah le 14 mars 2019

Consentement libre, préalable et éclairé

pour inscrire

la pêche à la Charflya sur îa Liste représentative du patrimoine

culturel immatériel de Inhumanité

Conscient de l'importance de la pêche à la Charfîya aux ils Kerkennah comme une technique

respectueuse de l'environnement marin et des ressources, halieutiques L'Association Al-Majarra à

Kerkennah approuve inconditionnellement l'inscription de l'élément sur la Liste représentative du

patrimoine culturel immatériel de l'humanité auprès de l'UNESCO dans le cadre de la

Convention de 2093

L'association soutien et encourage les efforts déployés pour l'élaboration du dossier de candidature.

Secrétaire e

Mo am ' chouri

"y

Association Al Majarra, Ave Habib BOURGUoA Remla Kericennah, 3070 S&x ^«stax? 3070 Va/ U»^) ̂ ^ >--*i»î( £j^> <£^uJ< S-d»s>-
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Déclaration de consentement et de soutien

pour inscrire

la pêche à la charfiya

sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité

Conscient de ('importance de la sauvegarde de la pêche à

\Q charfiya aux lies Kerkennah, l'Association des Amis de

Amm/" Khemais à Ouled Yeneg, déclare son consentement libre pour

l'inscription de l'élément sur la Liste représentative du patrimoine culturel

immatériel de ('humanité auprès de l'UNESCO dans te cadre de la

convention de 2003.

Ce projet contribuera à renforcer la solidarité insulaire, qui est l'objectif

principal de l'association ainsi que la valorisation du patrimoine de

l'archipel. Par conséquent, nous encourageons et soutenons tous les

efforts pour préparer le dossier

Kerkennah le 14 mars 2019

^*^
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Kerkennah le 12 mars 2019

Consentement pour inscrire la pêche à la Charflya

sur la Liste représentative du patrimoine

culturel immatérieJ de ("humanité

Le Groupement de Développement Agricole Al-Baraka d'Ouled Eïzedine Kerkennah, qui

ouvre pour fa protection de ta pêche traditionnelle et la culture y liée, exprime son

consentement libre, préalable et édairé pour inscrire La pêche à Sa Charfiya OUK îles

Kerkennah sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité

auprès de VUMESCO dans le cadre de la Convention de 2003.

ii se considère partie prenante de cette candidature préparée dans le cadre du partenariat

entre les représentants des pêcheurs, les associations locales et les instances officielles

concernées, et s'engage à faire qui est en leur pouvoir pour continuer à sauvegarder cet

élément qui joue un rôle fondamental dans la vie de la société locale.

fîd». s»-3ii^
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Kerkennah le 12 mars 2019

Consentement pour inscrire te pêche à ia Charfiya

svr

Ïa Liste représentative du patrimoine cvltvroj jmmaîériel d© i'humânité

Le QrQtipement de Sîév^oppemeiïi AgneQle £l"GmmïSi à ttA aya exprime son

«însenîement tibre> préaiabie et éclairé pour i'inscription £.a pêche à la Chsifiya aux

ffes KerkersnQh sur te £.fôfe représentattve dtt patrimwtïe cuîttïmi /mmêMriel de

l'iîtfmanité auprès de VWESCO dans ie cadre de la Convention de 2803.

D'autre part. il appuie les elîorts consentis pour réteboraîion du dossier de

candidature.

-TTTi lt*>
.<-'/-



'5^.^FM!-1

ienT-l

8

3«ïs».\asaî
*
;

3;3'

^

^
 
^

n^
 

tt

^;^
^Il^ ,3
-3' m
3
S

7d) :
^

"?
 ï 0

'

ï
3l

3; 1
-?

 ^
^
 

--3

;î ^

"Ï-ï
/T0l̂1.
ï1

^
.^

 
-i

»<»

Ê
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^erkennab le 13 mars 2019

Consentement pour mscnr® la pêche à laCharfiya

svr fa liste fêprésentatîve du patrimoîne cutturet immatérî'eî de fh imantté

le Gmupement de Oéveiopiwment Agricole et de la Pêche ElSiabet à Kraten Kerkennah

apporte, sans restriction, san entier soutien pour mscrire ia a îo Charfsya wtx îies

Kerkennah sur la i&te représe»totwe du pstrimome cuttwfcî fmmaférfe/ de Phumanité

auprès de WIWESCO dans îe cadre de ia Convention de 2003.

Tout en donnant son consenîemenï tjbre, préaîabïe et édairé et dédarant être associé à

î'élaboration du dossier de candidature dans un processus participatif, il continuera à

contribuer activement à la sauvegarde de la pêche à ia Chartlya qui représente une cufture

si ancrée dans ia mémoire coSiective et la vie quotidienne de la population des îles

Kertennah.

À
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Kerkennah te 13 mars 2019

Consentement pour inscrire la pêche à la Charfiya

sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de Fhumanlté

Crée pour organiser et développer les activités agricoies et celles liées à ta pêche/ le

Groupement Ef-Borj de Développement Agrîcofe de Mettita Kerkeiînah s'est engagé dans la

protection de }a pêche à la charfiya pour sa pjace distinguée dans le déveioppement durable

et ses valeurs et significations multiples, non seulement pour les pêcheurs, mais aussi pour

toutes tes communautés locales qui la considèrent en tant que symbole de leur identité

collective.

C'est pour cette raison, que le Groupement exprime son consentement libre, préalable et

éclairé pour l'inscription de La pêche à la Charfiya aux îSes Kerkennah sur ta Liste

représentative du patrimoine culturel immatériel de {'humanité auprès de V UNESCO dans le

cadre de !a Convention de 2003, et s'associe au processus de candidature lancé grâce à la

collaboration fructueuse entre les divers acteurs concernés par cet élément dont sa

reconnaissance internationale stimulera l'intérêt de tout le monde au rôle vital du

patrimoine culturel immatériel aux îles Kerkennah comme ajileurs.

^.^
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Kerkennah le 14 mars 2019
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Consentement pour inscrire la pêche à la Charfiyo

sur la Liste représentative du patrimoine

culturel immatériel de Inhumanité

Nous sommes tous, au sein du Groupement de Développement Agricole et de la Pêche

D'Ouled Yaneg Kerkennah, convaincus de ('intérêt majeur de la prêche traditionneile aussi

bien dans te développement durable dans l'affîrmation de notre identité collective dans

('archipel de Kerkennah.

Pour cela, nous donnons notre consentement libre, préalable et éclairé pour l'inclusion de La

pêche à la Chaifiya eux îles Kerkennah sur la Uste représentative du patrimoine culturel

immatérlet de l'humanfté auprès de VUNESCO dans le cadre de la Convention de 2003.

Nous appuyons fortement te processus lancé depuis 2017 pour élaborer le dossier de

candidature, tout en en saluant ('esprit de coopération constructive ayant prévalu entre tous

les intervenants, notamment au sein du comité chargé du dossier, et exprimant notre

engagement d'intensifier les efforts pour une meiileure sauvegarde de cet élément de notre

patrimoine vivant cher à nos cours.

5 8-5!$

Wâ^ 3070-*^ ^
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